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		    🇧🇫Burkina-Faso
		    Ohadata J-10-211

		    
		      Arrêt n° 025, Société Industrielle des Tubes d'Acier (SITACI) SA c/ Société Française d'Importation et d'Exportation de Produits Métalliques (MISETAL) SA.
		      Cour d'Appel de Ouagadougou  Arrêt du 15/05/2009
		      Procédure Simplifiée De Recouvrement Des Créances - Injonction De Payer - Ventes Internationales De Marchandises - Livraisons Contestées - Ordonnance D'injonction De Payer - Opposition De L'acheteur - Exception D'incompétence - Rejet - Demande De Jonction De Procédure - Rejet - Opposition Partiellement Fondée - Décision D'injonction De Payer - Appel - Recevabilité (oui)



Exception D'incompétence Du Juge Burkinabé - Règles De Droit Applicables - Conditions Générales De Vente - Clause Attributive De Juridiction - Clause Stipulée Dans L'intérêt Du Vendeur - Convention De Bruxelles - Loi étrangère Invoquée Devant Le Premier Juge - Abrogation - Renonciation Au Bénéfice De La Clause - Droit Français Applicable - Article 1406 Cpc Français - Règles Burkinabè - Compétence Territoriale Interne - Article 988 Code Des Personnes - Tribunal Du Domicile Du Défendeur - Article 3 Alinéa 1 Aupsrve - Compétence Du Tgi De Ouagadougou (oui) - Confirmation Du Jugement



Exploit D'opposition - Article 11 Aupsrve - Signification à Toutes Les Parties - Signification Dans Un Seul Et Même Acte (oui) - Droit D'opposition - Déchéance (non)



Marchandises Manquantes - Demande En Réparation Du Préjudice - Vente Incoterm - Transport De Marchandises Par Mer - Port De Débarquement - Livraison Incomplète - Confirmation De Vente Acceptée Et Connaissements - Correspondance Du Volume Des Commandes (oui) - Obligation De Livrer La Quantité - Inexécution Partielle Du Vendeur (non) - Absence De Faute Contractuelle Du Vendeur - Dommages-intérêts (non)



Qualité Des Tôles Livrées - épaisseurs Des Bobines - Prélèvement D'échantillons - Expertises Contradictoires - Non-conformité Totale Des Marchandises - Stock Litigieux - Liquidation Totale - Réalité Du Préjudice Financier - Article 25 Cpc - Absence De Preuve - Dommages-intérêts (non)



Appel Incident - Préjudices Subis Du Fait De L'acheteur - Inexécution De L'obligation De Payer - Demande En Paiement De Dommages-intérêts - Préjudice Financier - Paiement Du Principal De La Créance Et Intérêts De Droit - Préjudice Commercial - Défaut De Preuve - Dommages-intérêts Supplémentaires (non)



Opposition Partiellement Fondée - Action Malicieuse - Article 15 Cpc - Faute Non Caractérisée - Droit à Réparation (non) - Confirmation Du Jugement

		      Les parties, l'une domiciliée à Ouagadougou et l'autre à Paris (en France, Etat signataire de la convention de Bruxelles) entretiennent des relations commerciales. Dans les conditions générales de vente spécifiées au verso des factures et des actes de confirmation de vente, figure une clause attributive de juridiction. Il y est précisé également que « les conditions générales de vente au verso, stipulées dans l'intérêt exclusif du vendeur, prévalent sur toutes autres conditions de vente ou d'achat de nos partenaires. Seul le droit français est applicable. Tout litige, quels qu'en soient la cause ou l'objet, qui ne pourrait pas être réglé par un arbitrage amiable, sera tranché par les tribunaux de Paris ». Cette clause « d'intérêt exclusif » permet à la partie en faveur de laquelle la clause d'attribution de compétence a été stipulée de pouvoir l'écarter au profit des règles ordinaires de compétence.



Dans le procès civil, il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention (art. 25 CPC). Ainsi, lorsqu'une loi étrangère a été invoquée par le défendeur à l'appui d'un moyen d'incompétence, c'est à lui à prouver cette loi, faute de quoi le moyen de défense ne peut prospérer. En l'espèce, la partie défenderesse domiciliée à Ouagadougou, n'a pas produit devant le premier juge la loi étrangère dont il fait état devant la Cour.



Du reste, l'article 17 de la Convention de Bruxelles produite en première instance précise en son alinéa 5 que « si une convention attributive de juridiction n'a été stipulée qu'en faveur de l'une des parties, celle-ci conserve le droit de saisir tout autre tribunal compétent en vertu de la présente convention ». Ladite convention en son article 4 alinéa 1er précise que « si le défendeur n'est pas domicilié sur le territoire d'un Etat contractant, la compétence est, dans chaque Etat contractant, réglée par la loi de cet Etat sous réserve de l'application des dispositions de l'article 16 (compétences exclusives) ».



S'agissant d'une procédure d'injonction de payer le code de procédure civile français dispose que le juge territorialement compétent est celui du lieu où demeure le ou l'un des débiteurs poursuivis, tout en précisant que cette règle est d'ordre public. En l'espèce, la demanderesse, après avoir renoncé au bénéfice de la clause, était donc fondée à saisir le tribunal de Ouagadougou, dans le ressort duquel se trouve le domicile du défendeur. Par ailleurs, s'agissant d'un litige à caractère international, et relativement à la compétence des juridictions burkinabées la règle fondamentale de compétence territoriale interne est le tribunal du domicile du défendeur tel que fixé par les articles 43 et suivants CPC. En outre, aux termes de l'article 3 alinéa 1er AUPSRVE, la demande aux fins d'injonction de payer est formée par requête auprès de la juridiction compétente du domicile ou du lieu où demeure effectivement le débiteur ». C'est à bon droit donc que le Tribunal a retenu sa compétence juridictionnelle.



Etant donné qu'il est produit une copie de l'original de l'exploit d'opposition d'où il ressort que l'opposition a été signifiée à toutes les parties dans un seul et même acte, le moyen fondé sur la violation de l'article 11 AUPSRVE doit être rejeté.



Pour l'approvisionnement de son unité industrielle de fabrication de tôles, l'appelant se fournissait auprès d'une société française depuis 2003. Dans ce cadre, elle passa commande de fils machine ainsi que cela ressort de la confirmation de vente du vendeur portant la mention « Bon pour accord » signée et cachetée par l'acheteur. Dès lors que la description des marchandises dans leur nature et leur qualité dans le document de transport correspond au volume des commandes figurant dans la lettre de confirmation de vente acceptée par l'acheteur, il ne saurait être fait grief au vendeur d'avoir failli à son obligation de livrer la quantité de marchandises égales à celle figurant dans la commande. Il n'y a donc pas lieu d'engager la responsabilité contractuelle du fournisseur. Cette responsabilité ne saurait non plus être retenue s'agissant des marchandises manquantes au port de débarquement, la responsabilité du chargeur, dans la vente CFR, prenant fin avec la remise de la marchandise par dessus le bastingage du navire, l'acheteur faisant son affaire de tous les risques après le bastingage et tout le long du transport jusqu'au port de destination. La demande subséquente en réparation du préjudice liée au défaut de livraison complète ne peut qu'être rejetée en l'absence de faute contractuelle du vendeur.



Le juge n'est pas lié par les constations ou les conclusions du technicien (article 279 CPC). En tout état de cause, les marchandises litigieuses ayant été vendues par l'acheteur dans leur totalité il lui appartenait, en application de l'article 25 CPC, d'apporter la preuve de la réalité du préjudice financier subi suite à la vente à perte du stock dont la qualité est mise en cause. Faute de l'avoir fait, c'est à bon droit que le premier juge l'a débouté en l'état.



Le créancier d'une somme d'argent impayée à droit à des dommages-intérêts moratoires représentés par l'intérêt légal et destinés à réparer le préjudice résultant du retard dans l'exécution, en l'espèce, par l'acheteur de son obligation de payer (art. 1153 code civil et 263 AUDCG). Cependant sans aucun début de preuve, il ne peut obtenir des dommages-intérêts supplémentaires au titre du préjudice commercial qu'il aurait subi.



La défense à une action en justice ne peut, sauf circonstances particulières, dégénérer en abus de droit, surtout qu'en l'espèce l'acheteur, demandeur à l'opposition, a obtenu partiellement gain de cause.

		      Article 3 Aupsrve

Article 11 Aupsrve

Article 15 Aupsrve

Article 263 Audcg

Article 1153 Code Civil Burkinabè

Article 15 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 25 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 29 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 43 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 46 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 279 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 550 Code De Procédure Civile Burkinabè

Article 988 Code Des Personnes Et De La Famille Burkinabè

Article 1406 Code De Procédure Civile Français

Article 4 Convention De Bruxelles Du 27 Septembre 1968 Concernant La Procédure Judiciaire

Article 17 Convention De Bruxelles Du 27 Septembre 1968 Concernant La Procédure Judiciaire

Article 23 Procédure Ce N° 44/2001 Du 22 Décembre 2000 Concernant La Compétence Judiciaire, La Reconnaissance Et L'exécution Des Décisions En Matière Civile Et Commerciale

Article 35 Convention Du 1er Avril 1989 Sur Les Contrats De Vente Internationale De Marchandises

Article 45 Convention Du 1er Avril 1989 Sur Les Contrats De Vente Internationale De Marchandises

Article 51 Convention Du 1er Avril 1989 Sur Les Contrats De Vente Internationale De Marchandises

Article 14 Convention Du 31 Mars 1978 Sur Le Transport De Marchandises Par Mer
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						Université d'été du droit continental du du 1er au 31 juillet 2024

				09/04/2024
	Laisser un commentaire
	



						Organisée du 1er au 31 juillet 2024, l'Université d'été du droit continental réunira de nombreux étudiants et de professionnels du droit de tous horizons. Notre ambition est d'offrir à tous les participants un ensemble de connaissances sur le droit continental ainsi que sur son évolution et son influence sur les modèles juridiques et économiques actuellement en construction dans le monde. La richesse de notre Université d'été consiste dans la qualité de l'enseignement qui y est dispensé ainsi que dans la diversité des cultures juridiques représentées.

						   	

			
			Lire la suite
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						Lancement de la phase nationale Gabonaise de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA, du 27 avril au 11 mai 2024 à Libreville

				09/04/2024
	Club OHADA Gabon
	Laisser un commentaire
	🇬🇦



						Après le coup d'envoi de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA (C.I.G.H.O) donné le 24 février dernier dans la capitale politique ivoirienne, l'Association des Étudiants Juristes du Gabon (A.E.J.G.) informe les étudiants des universités et grandes écoles du Gabon de l'organisation à Libreville de la phase nationale du concours éponyme, du 27 avril au 11 mai 2024.

						   	

						
				CIGHOClub OHADAConcoursLibreville


			
			
			Lire la suite
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						Cérémonie de dédicace du Code du Recouvrement et des Voies d'Exécution, de Me Jérémie WAMBO et Dr Emmanuel D. FOTSO, le 13 avril 2024 à Abidjan

				08/04/2024
	1 commentaire
	🇨🇮



						A la demande des auteurs, CLKA Law Firm organise dans le cadre de ses activités de promotion et de vulgarisation de la règle de droit « CLKA MECENE DU DROIT », une cérémonie de dédicace du Code du Recouvrement de Maître Jérémie WAMBO et Docteur Emmanuel D. FOTSO, le samedi 13 avril 2024 à 09h00 au sein de l'Université Catholique de l'Afrique de l'Ouest, à l'Amphithéâtre de ladite Université sise à Abidjan, Cocody Sainte-Marie.

						   	

						
				AbidjanLibrairie


			
			
			Lire la suite
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						Appel à candidature au Concours National d'Excellence en Droit OHADA (CONEXDO), Niamey (Niger)

				08/04/2024
	Club OHADA UAM / FSJP
	Laisser un commentaire
	🇳🇪



						Cette compétition de culture juridique vise l'objectif d'une initiation des étudiants à la pratique judiciaire. Elle permet de déterminer l'équipe de trois (3) étudiants dont obligatoirement une fille qui représentera le Niger lors de la phase finale de la 15e édition du Concours International Génie en Herbe OHADA qui se tiendra à Abidjan en Côte d'Ivoire en septembre 2024. Elle intervient aussi à la veille de la célébration des 10 ans de création du Club OHADA UAM/FSJP.

						   	

						
				CIGHOClub OHADAConcoursCONEXDONiamey


			
			
			Lire la suite


		

	
	
      	
	
												
						Remise d'ouvrages OHADA au Mali / Lien télévisuel JT national ORTM

				07/04/2024
	Laisser un commentaire
	🇲🇱



						Nous faisons référence à la lettre d'information www.ohada.com du 20 février 2024 relatant la remise d'un lot significatif de Codes et ouvrages OHADA au Ministère de la Justice et des Droits de l'Homme du Mali.

						   	

						
				BamakoRemise d'ouvrages


			
			
			Lire la suite
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						Remise d'ouvrages OHADA à la Commission Nationale OHADA de Guinée, le 2 avril 2024 à Conakry

				05/04/2024
	IFEJ
	Laisser un commentaire
	🇬🇳



						La Commission Nationale OHADA (CNO) de Guinée a bénéficié d'un don documentaire d'ouvrages OHADA de la part de l'Association pour l'Unification du Droit en Afrique (UNIDA/www.ohada.com), qui soutient les actions de promotion et de vulgarisation du droit OHADA en Afrique.

						   	

						
				CNOConakryRemise d'ouvrages


			
			
			Lire la suite
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						Code européen des affaires : rassembler des règles thématiquement pour les rendre ordonnées et lisibles

				05/04/2024
	CodeEuropeenDesAffaires.eu
	Laisser un commentaire
	



						Les pays qui composent l'Union européenne aujourd'hui, 24 états-membres sur 27, sont des pays à code. Qu'est-ce qu'un code ? Un code c'est le fait simplement de rassembler des règles thématiquement pour les rendre ordonnées et lisibles.

						   	

						
				Code européen des affaires


			
			
			Lire la suite


		

	
	
      	
	
								
				[image: affiche]
			

							
						Liste des Coordonnateurs nationaux de la 15e édition du Concours International Génies en Herbe OHADA - Abidjan 2024

				04/04/2024
	CIGHO
	Laisser un commentaire
	🇨🇮



						Le Comité International Génies en Herbe OHADA (CIGHO) a le plaisir de porter à la connaissance de tous les passionnés du Droit OHADA, la liste des Coordonnateurs Nationaux de la 15e édition du Concours International « Génies en Herbe OHADA » (GHO).

						   	

						
				AbidjanCIGHOClub OHADAConcours


			
			
			Lire la suite
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						Parution du numéro 72 de la revue Lexbase Afrique-OHADA

				04/04/2024
	Laisser un commentaire
	



						Le présent numéro met un accent particulier sur la réforme des procédures simplifiées de recouvrement et voies d'exécution (AUPSRVE). Vous y retrouverez également l'actualité jurisprudentielle et législative en droit de l'arbitrage, en matière de procédure civile et de droit des sociétés.

						   	

						
				Lexbase Afrique-OHADARevue


			
			
			Lire la suite
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